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ÉCOLE SAINT-PASCAL-BAYLON 
6320, ch. de la Côte-des-Neiges 
Montréal QC H3S 2A4 
Tél. : 514 736-8100 
stpbaylon@csdm.qc.ca 
https://st-pascal-baylon.cssdm.gouv.qc.ca 

 
 

 
Procès-verbal de la 3e séance du conseil d’établissement  

tenue le lundi 21 mars 2022 à 18 h 30 
Réunion en ligne 

 

  
Présents Absents Public Invités 

 
M. Abdel Hakim Touhmou, président 
M. Ahmed Abouelmagd, parent substitut 
Mme Asma Baalbaki, technicienne d’éd. 
spécialisée 
Mme Cécile Aguene Assine, enseignante 
Mme Djamila Bilal, parente 
Mme Fatima Sennane, enseignante 
M. Hugo Desmeules, parent 
M. Lassaad Bouaziz, parent 
M. Mohsen Hidri, parent, substitut 
M. Mourad Mardassi, parent, substitut 
Mme Patience Sondengam, parente substitut 
M. Ridha Lahiouel, vice-président 
 

Équipe de direction : 
 

Mme Nathalie Blanchet 
M. Olivier Veilleux 
 

Mme Dominique Chênevert, enseignante 
(absence motivée) 
M. Driss El Wafi, parent substitut (absence 
motivée) 
Mme Évangelia Palatsoukas (absence motivée) 
M. Redouane Namoune, parent substitut 
Mme Sophie Senécal, enseignante 

 Aucun 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE  Suivi à faire 
 

M. Abdel Hakim Touhmou vérifie le quorum et ouvre la séance à 18 h 31. 
 

 

mailto:stpbaylon@csdm.qc.ca
https://st-pascal-baylon.cssdm.gouv.qc.ca/
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 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR Suivi à faire 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal du 7 février 2022 

4. Suivi au procès-verbal du 7 février 2022 

5. Dossiers d’approbation ou d’adoption 

5.1 Délibération par courriel le 24 février 2022 sur la répartition des montants reçus par l’école pour les montants dédiés et protégés : entérinement 

5.2 Délibération par courriel le 23 février 2022 sur la sortie éducative et culturelle à la maison Théâtre prévue le 15 mars 2022 : entérinement 

5.3 Sorties éducatives 

5.4 Éducation à la sexualité : planification 

6. Dossiers d’information 

6.1 Projet éducatif : suivi 
7. Dossier de consultation 

7.1 Détermination des critères de sélection d’une direction 
8. Dossier du comité de parents 

9. Affaires diverses 

10. Période réservée au public 

11. Levée de la séance 
 

Proposé par Mme Fatima Sennane. 
Appuyé par Mme Asma Baalbaki. 
Adopté à l’unanimité. 
 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 7 FÉVRIER 2022 Suivi à faire 
 

M. Abdel Hakim Touhmou propose d’enlever le mot « substitut » après le nom de M. Mohsen Hidri dans la colonne des présents, car ce dernier est un parent 
membre. 
M. Hugo Desmeules propose d’ajouter des précisions concernant l’ajustement du tarif à 2 $ pour la fratrie du préscolaire au service de garde (SDG).  
Mme Nathalie Blanchet précise que cela concerne les journées de lundi, mardi, jeudi et vendredi. Elle ajoute que cela a été clarifié avec les parents par la 
technicienne du SDG qui est en retour progressif. 
Proposé par Mme Cécile Aguene Assine. 
Appuyé par Mme Asma Baalbaki. 
Adopté à l’unanimité. 
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4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 7 FÉVRIER 2022 Suivi à faire 
 

• Mme Nathalie Blanchet indique que la sortie au centre des sciences de Montréal a été reprise pour les groupes du 1er cycle. Concernant la question sur les cours 
PELO, elle précise que le service qui est actuellement en révision n’est pas offert à l’école cette année. 

• M.  Mourad Mardassi se demande s’il y avait quelque chose à faire pour éviter de tomber dans la même situation l’année prochaine.  
• M. Abdel Hakim Touhmou précise que la crise sanitaire (Covid-19) a eu un impact sur les inscriptions. 

 

 

 

5. DOSSIERS D’APPROBATION OU D’ADOPTION Suivi à faire 
 

5.1. Délibération par courriel le 24 février 2022 sur la répartition des montants reçus par l’école pour les montants dédiés et protégés : 
entérinement 

Il est proposé d’entériner la décision du conseil d’établissement prise par courriel le 24 février 2022 sur la répartition des montants reçus par l’école pour les 
montants dédiés et protégés. 
Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou. 
Appuyé par Mme Fatima Sennane. 
Approuvé à l’unanimité. 

5.2. Délibération par courriel le 23 février 2022 sur la sortie éducative et culturelle à la maison Théâtre prévue le 15 mars 2022 : 
entérinement 

Il est proposé d’entériner la décision du conseil d’établissement prise par courriel le 23 février 2022 sur la sortie éducative et culturelle à la maison Théâtre 
prévue le 15 mars 2022. 
Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou. 
Appuyé par Mme Djamila Bilal. 
Approuvé à l’unanimité. 

5.3. Sorties éducatives 
Sortie des groupes 62 et A30 aux fermes Lufa le 8 avril 2022 : 25 élèves et 2 titulaires. 
Coût de l’activité : 300 $ pour le transport. 
M. Abdel Hakim Touhmou se demande comment les mesures sanitaires s’appliqueront dans l’autobus. 
Mme Nathalie Blanchet précise que le port du masque est obligatoire et que la sortie est gratuite pour les élèves. 
Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou. 
Appuyé par M. Ridha Lahiouel. 
Approuvé à l’unanimité. 

5.4. Éducation à la sexualité : planification 
Mme Nathalie Blanchet propose la planification annuelle des contenus élaborée avec la participation des enseignants. 
M. Abdel Hakim Touhmou rappelle que selon la LIP, le conseil d’établissement approuve les conditions et modalités relatives aux contenus ministériels dédiés aux 
élèves. Il souligne que l’éducation à la sexualité doit prendre en considération les réalités des élèves et de leurs parents, notamment sur les plans socioculturel et 
religieux. Il pense que les cours devraient plutôt être répartis du mois d’octobre jusqu’au mois de juin, car le calendrier proposé ne laisse pas le temps aux parents 
de s’informer sur les contenus ou de faire une demande d’exemption pour un motif sérieux (tort psychologique ou atteinte aux droits et liberté). 
M. Abdel Hakim Touhmou se demande si les contenus sont intégrés dans la grille-matières. 
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Mme Nathalie Blanchet précise que c’est du temps non réparti, car la grille-matières doit respecter le nombre minimum d’heures pour les autres matières et cela 
ne peut pas être modifié. 
M. Abdel Hakim Touhmou se questionne sur la pertinence d’enseigner les contenus en éducation à la sexualité aux élèves du préscolaire, d’autant plus que cela 
n’est pas obligatoire. Il précise que lors d’une réunion du conseil d’établissement, les enseignants ont préféré ne pas inclure le préscolaire. 
Mme Nathalie Blanchet rappelle que ce sont les enseignantes qui décident de cela. 
M. Abdel Hakim Touhmou soulève plusieurs questions en rapport avec l’ensemble des contenus en éducation à la sexualité, notamment : 
• L’animation des apprentissages dans les classes multiâges, car les contenus doivent être adaptés au développement psychosexuel de l’enfant. 
• Le cas des élèves des classes d’accueil et des élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA). 
M. Abdel Hakim Touhmou rappelle l’importance d’informer les parents des contenus et des thèmes d’apprentissage à enseigner, des outils qui seront utilisés, de 
qui, quand et comment ces contenus vont être dispensés à leurs enfants. Il reconnait qu’un travail louable a été fait et rappelle que les enseignants de l’école ne 
sont pas des spécialistes de l’éducation à la sexualité.  
Mme Nathalie Blanchet précise que pour la plupart des enseignants, il y aura une collaboration avec la psychoéducatrice et les intervenants du centre local de 
services communautaires (CLSC). Elle indique que les enseignants ont été formés et que les contenus en éducation à la sexualité, qui se trouvent sur le site du 
ministère, seront envoyés aux parents une fois la planification approuvée par le CÉ. 
M. Ridha Lahiouel se demande si l’école prévoit engager un sexologue. 
Mme Nathalie Blanchet précise qu’il n’y a pas de sexologue disponible et que l’école n’a pas nécessairement les moyens financiers.  
Mme Fatima Sennane explique que la 1re partie des contenus au préscolaire portera plus sur la question des stéréotypes et que le reste de la matière ne sera pas 
très approfondie vu l’âge des enfants.  
M. Abdel Hakim Touhmou précise que la mise en œuvre de certains apprentissages exige une expertise en éducation à la sexualité : dans le bilan des années 
d’expérimentation des projets pilotes d’éducation à la sexualité, on note notamment le manque d’aisance et le malaise des enseignants chargés d’animer les 
contenus en éducation à la sexualité. 
M.  Mourad Mardassi se questionne sur le nombre d’heures qui seront allouées à ce programme et ajoute que l’école doit fournir les ressources financières qu’il 
faut pour engager un spécialiste en la matière. 
Mme Nathalie Blanchet précise que les cours d’éducation à la sexualité doivent être offerts à raison de 5 à 15 heures par année. 
M. Lassaad Bouaziz estime que les contenus en éducation à la sexualité doivent être animés par un expert en sexologie humaine. 
M. Hugo Desmeules pense que les contenus à enseigner feront l’objet de cours d’introduction à la sexualité et non de cours poussés. 
M. Abdel Hakim Touhmou précise qu’il y a des éléments qui nécessitent l’intervention d’un professionnel, en particulier ceux liés aux thèmes « Agression 
sexuelle » et « Globalité de la sexualité ». Il ajoute qu’à partir de l’année prochaine, le nouveau programme « Culture et citoyenneté québécoise » annoncé par le 
ministère de l’Éducation inclura les contenus d’éducation à la sexualité.  
Considérant toutes les interventions, la proposition n’est pas approuvée. 
 

 

6. DOSSIERS D’INFORMATION Suivi à faire 
 

6.1. Projet éducatif : suivi 
Mme Nathalie Blanchet explique les étapes de la mise en œuvre du projet éducatif par l’équipe-école : en juin 2019, l’équipe-école a déterminé la grande 
orientation qui est de rehausser le niveau de compétences des élèves en littératie ainsi que les deux objectifs visés d’ici l’hiver 2023 : 1) réduire de 5 % le taux 
d’élèves vulnérables de la compétence à lire chez les élèves vulnérables ; 2) augmenter le taux de réussite de la compétence communiquer oralement chez tous les 
élèves. Elle précise qu’elle va s’assurer que tous les élèves s’approprient cette compétence. 

 
Avant la fin de l’année scolaire, 
Mme Nathalie Blanchet fera part 
aux parents des faits observés. 
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Mme Nathalie Blanchet précise qu’à cause de la pandémie, les travaux ont repris le 26 janvier dernier où l’équipe-école a déployé les moyens pour lesquels les 
enseignants mettent en place des stratégies qui permettront d’atteindre les objectifs. Elle indique que prochainement l’équipe-école choisira les outils qui seront 
utilisés et évaluera si les conditions de réalisation vont permettre l’atteinte des objectifs.  
M. Hugo Desmeules s’interroge sur l’origine du 5 % pour les élèves vulnérables. 
Mme Nathalie Blanchet explique qu’en général, c’est le pourcentage du risque d’échec qu’on trouve dans un groupe et le choix de ce pourcentage est basé sur les 
données statistiques des dernières années. 
 

Mme Nathalie Blanchet 
communiquera aux membres le 
document du projet éducatif. 

 

7. DOSSIER DE CONSULTATION Suivi à faire 
 

7.1. Détermination des critères de sélection d’une direction 
M. Abdel Hakim Touhmou précise que, conformément à la Loi sur l’instruction publique (LIP), le conseil d’établissement doit être consulté pour déterminer des 
critères de sélection d’une direction. Il propose de reprendre les éléments anciennement présentés avec quelques ajouts :  
• Besoins des élèves : ressource professionnelle en éducation spécialisée, en orthopédagogie, en psychoéducation, en éducation interculturelle, intervenant 

communautaire scolaire interculturel (ICSI), visée globale de la réussite (estime, intégration sociale et scolaire, milieux de vie sains), encadrement des activités 
parascolaires. 

• Besoins de la communauté : programmes d’accueil, de soutien et d’accompagnement des parents, projets de partenariat, implication 
communautaire, programme d’enseignement des langues d’origine (PELO), programmes de sensibilisation, programmes d’animation culturelle. 

• Besoins liés aux ressources matérielles et financières : planification financière, budgétisation, mesures correctives pour réduire les dépenses de l’école, les frais 
facturés aux parents. 

• Compétences liées au savoir : connaissance des besoins éducatifs des élèves, connaissance des besoins des élèves à risque et des EHDAA, connaissance de la 
gestion et de la prise en compte de la diversité ethnoculturelle, compétence interculturelle, connaissance du contexte des élèves de milieu défavorisé, 
connaissance du contexte et des particularités des écoles à concentration pluriethniques, connaissance des éléments liés à la justice sociale et à l’équité à l’égard 
du personnel et des élèves, connaissance des obstacles à la justice sociale, au changement et connaissance des moyens et stratégies pour les surmonter. 

• Compétences liées au savoir-être : proximité, efficacité, dynamisme, ouverture, flexibilité, souplesse, transparence, accessibilité, altérité ethnoculturelle, 
collaboration avec la famille et la communauté, écoute active à l’égard des parents et du personnel, esprit d’équipe.  

• Compétences liées au savoir-faire : favoriser la communication entre tous les acteurs (école-famille-communauté), leadership partagé, leadership de justice 
sociale, agir avec professionnalisme pour régler toute situation conflictuelle ou d’injustice à l’école, impliquer les parents dans tous les aspects de la vie de 
l’école et la réussite de leurs enfants, capacité à rediriger vers des ressources pertinentes (autorités compétentes, services disponibles, etc.) et à innover. 

• Autres éléments d’intérêt : assurer une concentration sur l’enseignement et apprentissage, maintenir un climat scolaire et social optimal, des attentes élevées à 
l’égard de la qualité de vie à l’école, des attentes élevées à l’égard de tous les élèves, s’engager dans un processus continu d’évaluation de la réussite et 
d’ajustement, s’inscrire dans une perspective inclusive, compétence plurilingue et pluriculturelle. 

 

M. Abdel Hakim Touhmou enverra 
aux membres le document portant 
sur les critères de sélection d’une 
direction d’établissement. 

 

8. DOSSIER DU COMITÉ DE PARENTS 
M. Abdel Hakim Touhmou indique que le comité de parents du Centre de services scolaire de Montréal (CSSDM) a eu sa dernière rencontre qui s’est articulée 
autour de 2 axes : 
Vision de la nouvelle directrice générale du CSSDM, Mme Isabelle Gélinas : un échange a eu lieu avec les parents. 
Politique du CSSDM sur la récupération des masques : une proposition est sur la table pour demander au CSSDM de mettre en place une politique de recyclage des 
masques.  

Suivi à faire 
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Il ajoute qu’il y a un nouveau programme (« Destination-nature ») mis en place pour financer le transport lors de la sortie des jeunes dans la nature, 850 000 $ y 
sont déposés. Il demande si les enseignants sont au courant. 
Mme Nathalie Blanchet annonce que le 3e cycle utilisera cette mesure pour leur sortie en juin 2022. 
M. Abdel Hakim Touhmou indique que la prochaine rencontre du comité de parents est prévue pour le 22 mars 2022. 
 

 

9. AFFAIRES DIVERSES Suivi à faire 
 

Aucun sujet n’est traité à ce point. 
 

 

 

10. PÉRIODE RÉSERVÉE AU PUBLIC Suivi à faire 

M. Ridha Lahiouel annonce que plusieurs parents lui ont signalé que c’est difficile de rejoindre le SDG au téléphone en plus du manque de continuité depuis le 
début de l’année.  
Mme Nathalie Blanchet indique qu’elle n’a pas de contrôle sur ce point, car la technicienne du SDG est en arrêt de travail. Elle ajoute que le plus important est qu’il 
y a toujours une remplaçante et rappelle que l’école a tout le soutien du CSSDM. 
M.  Mourad Mardassi signale que la cour arrière de l’école est très glissante, des parents ont rapporté la chute de plusieurs élèves. 
M. Abdel Hakim Touhmou rappelle avoir contacté la direction au sujet de la cour d’école glacée et un suivi a été fait par Mme Nathalie Blanchet qui indique que 
des parents lui ont envoyé des courriels concernant les trottoirs sur la rue Plamondon et des mesures ont été prises pour régler la situation.  
 

 
 
 

 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE Suivi à faire 
 

L’ordre du jour étant épuisé, M. Abdel Hakim Touhmou remercie tous les membres et déclare que la séance est close à 19 h 58. 
 

 

 

 

 

Le président 

 
 

_____________________________ 
 

Abdel Hakim Touhmou 

 

 

 

La directrice 

 
 

_____________________________ 
 

Nathalie Blanchet 
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